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RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION À L’ASSEMBLEE G ENERALE 
ANNUELLE ORDINAIRE EN DATE DU 25 SEPTEMBRE 2008 

ETABLI CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES  
L.225-184 ET L.225-197-4 DU CODE DE COMMERCE 

 
 
 
 
Chers Actionnaires, 
 
Nous avons l’honneur de vous présenter le rapport établi par votre Conseil d'administration vous 
rendant compte des opérations réalisées en vertu des dispositions des articles L.225-184 et L.225-197-
4 du Code de commerce relatif à l'attribution d'actions gratuites et/ou d'options d'achats ou de 
souscription d'actions réservées au personnel salarié de la Société. 
 
Nous vous informons des opérations intervenues relatives aux (i) attributions gratuites d'actions et (ii) 
aux d'options d'achats ou de souscription d'actions réservées au personnel salarié de la Société 
intervenues au cours de l'exercice clos le 31 mars 2008 et depuis la clôture de l'exercice. 
 
 
1. Attributions gratuites d'actions réservées au personnel salarié de la Société intervenues au 

cours de l'exercice clos le 31 mars 2008 et depuis la clôture de l'exercice 
 
 

Plan de Souscription et d'actions gratuites :  

 

Nous vous rappelons qu’il a été procédé à deux augmentations de capital, la première en juillet 07 qui 
a donné lieu à l’émission de 4 775 111 actions nouvelles, assorties chacune de 1 BSA et la deuxième 
en août 2007 qui a donné lieu à l’émission de 645 483 actions nouvelles assorties de chacune 1 BSA. 
Le capital social a augmenté de 1 355 K€ et la prime d’émission de 20 469 K€. Les frais liés à 
l’augmentation de capital ont été imputés sur la prime d’émission, pour un montant de 947 K€. Le 
règlement de l’opération a été effectué par compensation de compte courant de l’actionnaire principal 
pour un montant de 2.867 K€ et pour le solde en trésorerie. Le nombre total de BSA, créés lors de 
l’augmentation de capital de juillet 2007 et août 2007, s’élève donc à 5 420 594. Deux bons de 
souscription d’actions permettront de souscrire à 1 action nouvelle au prix de 7.50 € par action. La 
période d’exercice court du 27 juillet 2007 au 31 décembre 2008. 

Au 31 Mars 2008, 683 actions ont ainsi été souscrites par l’exercice des BSA. Le capital de GECI 
International au 31 Mars 2008 se compose donc de 26 909 277 actions avec une valeur unitaire de 
0.25 €. 
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Les attributions d’actions gratuites sont les suivantes : 
 
 
Date d’attribution Nombre d’actions 

potentiellement 
attribuées 

Nombre d’actions 
susceptibles d’être 
attribuées au 26.07.09 

Date définitive 
d’acquisition 

22 janvier 2007 40.000 20.000 22 janvier 2009 

31 juillet 2007 189.000 179.000 31 juillet 2009 

 
Les actions gratuites sont attribuées aux collaborateurs clefs et ne deviennent définitivement acquises 
qu’à l’issue d’une durée de présence de deux années à partir de la date d’attribution. 
 
 
2. Options d'achats ou de souscription d'actions réservées au personnel salarié de la Société 

intervenues au cours de l'exercice clos le 31 mars 2008 et depuis la clôture de l'exercice 
 
 
Néant. 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil d'administration 


